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Le présent règlement a pour objet de favoriser le bon fonctionnement du centre de formation. Les dispositions qui suivent s’appliquent à 
tous les stagiaires du centre de formation quelle que soit leur appartenance. 

 

AArrttiiccllee  11eerr  ::   RRèègglleess  dd’’ hhyyggiièènnee  eett  ddee  ssééccuurrii ttéé  
Les stagiaires doivent respecter les règles élémentaires d'hygiène 
corporelle et vestimentaire. Ils devront utiliser des vêtements 
appropriés et non flottants ainsi que des chaussures de sécurité 
pendant les cours pratiques ou en atelier dès que la consigne leur 
en sera donnée. 
Tout comportement portant atteinte ou préjudice à la bonne 
moralité, au bon déroulement des cours et à la sécurité des 
stagiaires, peut être sanctionné par une exclusion immédiate des 
cours. 
Il est interdit de fumer, de manger à l’intérieur des bâtiments et 
des véhicules ainsi que de faire pénétrer au sein de l’organisme de 
formation de l’alcool et toute substance illicite.  
Une salle de détente peut être mise à disposition pour la 
restauration de mi-journée, ainsi que pour les pauses. 
Les moyens et consignes de sécurité seront mis en œuvre selon la 
signalétique figurant dans le centre de formation (extincteurs, plan 
d’évacuation, système de désenfumage …). L’évacuation des 
bâtiments se fait par l’usage continu d’un sifflet avec un 
rassemblement situé sur les pistes PL. Toute utilisation abusive, 
ou détérioration des moyens d’alerte ou d’extinction sera 
considérée comme une faute grave. 
Les stagiaires seront tenus responsables pécuniairement des dégâts 
occasionnés s'ils ne respectent pas ces règles de sécurité. 
AArrttiiccllee  22  ::   HHoorraaiirreess  
Les cours d'enseignement se déroulent du lundi au vendredi, et 
éventuellement le samedi. 
En règle générale, les horaires de formation sont fixés par la direction ou 
le responsable du centre de formation et portés à la connaissance des 
stagiaires, soit par voix d’affichage soit à l’occasion de la remise aux 
stagiaires du programme de stage. 
Le temps de formation est en moyenne de 7 heures par jour et de 
35 heures par semaine.  
En cas de modifications du planning les stagiaires seront prévenus 
à l'avance et devront s'y tenir. 
Les horaires sont applicables dans les différents lieux de formation 
et notamment, celui du centre de formation professionnelle : 

ECF – Rue du Point du Jour -22590 PORDIC 
Tél : 02 46 85 02 36 / Fax : 02 99 23 14 63 

Les temps de pause du matin et de l’après-midi doivent s’effectuer 
sur le site. Durant les pauses, et pour des raisons de sécurité, les 
stagiaires ne doivent pas stationner dans les couloirs et, à 
l’extérieur, devant l’entrée principale. 
AArrttiiccllee  33  ::   DDooccuummeennttss  aaddmmiinniissttrraattii ffss 
Les stagiaires peuvent avoir à remplir différents dossiers 
administratifs permettant la mise en place de leur indemnisation, 
ou de la validation de leur formation. Le service administratif leur 
apportera toute aide nécessaire, mais ils demeurent responsables 
du respect des délais, ainsi que de la fourniture des pièces servant 
à l’instruction des dossiers. 
AArrttiiccllee  44  ::  RReessppoonnssaabbiilliittééss  
Les véhicules des stagiaires devront être stationnés suivant les 
directives du centre de formation professionnelle. Dans un souci 
de sécurité et d’exemplarité, la vitesse de circulation sur le site est 
de 10km/h. 
Le centre de formation décline toute responsabilité en cas de perte 
ou de vol dans les véhicules ainsi que pour le matériel et les effets 
personnels laissés dans les locaux. 
 
 

AArrttiiccllee  55  ::   RReepprréésseennttaattiioonn  ddeess  ssttaaggiiaaiirreess 
Quand la formation a une durée supérieure à 200 heures, les 
stagiaires sont représentés par un délégué et un délégué suppléant 
élus au scrutin uninominal à deux tours. Tous les stagiaires sont 
électeurs et éligibles. Les élections sont organisées au plus tard 40 
heures après le début de la formation. 
AArrttiiccllee  66  ::   RRèègglleess  ddiisscciippll iinnaaiirreess..  SSaannccttiioonnss  
Un état de présence journalier est établi par le centre de formation 
et signé par les stagiaires à chaque demi-journée. Toute absence 
devra être justifiée par un titre (ex : certificat médical ou autres 
justificatifs valables et considérés comme absence justifiée).  
Toute absence non justifiée sera considérée comme irrégulière. Le 
centre de formation décomptera l'absence sur les états de présence 
qui sont adressés par les différentes administrations. 
En cas d'absence des stagiaires, les cours ne pourront être reportés 
et ne donneront lieu à aucun dédommagement sauf cas de force 
majeure ou de cas fortuit, ainsi que dans le cas, où la sécurité ne 
pourrait être assurée (conditions atmosphériques, défaillances 
mécaniques, accident, manifestations,).  
Il est interdit aux stagiaires de sortir du centre de formation 
pendant les heures de cours, sauf sur autorisation écrite du 
responsable du centre de formation. 
L’usage du téléphone portable est interdit pendant les cours en 
salle et en véhicule. L'usage du téléphone du centre de formation 
professionnelle est exclusivement réservé à l'usage du personnel 
(les stagiaires ne pourront recevoir de communications 
téléphoniques sauf cas d'urgence). 
Chaque stagiaire veille au bon usage, au bon entretien ainsi qu’à la 
sécurité du matériel, des véhicules, et des locaux mis à sa 
disposition. Les véhicules du centre de formation ne pourront être 
utilisés par les stagiaires que s'ils sont accompagnés du formateur 
et dans le cadre de leur formation. 
 Tout manquement aux conventions de stage entraîne des 
sanctions pouvant aller jusqu'à l'exclusion du stagiaire et l'arrêt du 
paiement des indemnisations, ou l’information immédiate de 
l’employeur. 
L’échelle des avertissements et sanctions s’établit comme suit : 
Le stagiaire fera d’abord l’objet d’un avertissement oral ou écrit. 
En cas de faute grave, suite à une éventuelle mise à pied 
conservatoire de trois jours non rémunérés maximum, une 
exclusion définitive du stage pourra être prononcée en accord avec 
le conseil de perfectionnement et de discipline conformément au 
code du travail (si aucune autre procédure n'est prévue à la 
convention). 
AArrttiiccllee  77  ::   RRGGDDPP  
LLeess  ddoonnnnééeess  ppeerrssoonnnneell lleess  ffoouurrnniieess  ppaarr  lleess  ssttaaggiiaaii rreess  nnee  ssoonntt  
uuttii ll iissééeess  qquuee  ddaannss  llee  ccaaddrree  ddee  ll ’’ eexxééccuuttiioonn  dduu  ccoonnttrraatt  oouu  ddee  llaa  
ccoonnvveennttiioonn  ddee  ffoorrmmaattiioonn  qquuii   ffoonnddee  lleeuurr  ccooll lleeccttee..  EEll lleess  ssoonntt  
ddeessttiinnééeess  àà  ll ’’ OOFF,,  aauuxx  oorrggaanniissmmeess  cceerrttii ff iiccaatteeuurrss  eett  aauuxx  aauuttoorrii ttééss  ddee  
ccoonnttrrôôllee  ddeess  OOFF  ddaannss  lleess  ccaass  pprréévvuuss  ppaarr  llaa  llooii ..  AAuuccuunn  pprrooff ii llaaggee  nnee  
sseerraa  rrééaall iisséé  ssaauuff   aaccccoorrdd  pprrééaallaabbllee  dduu  ssttaaggiiaaii rree.. 
AArrttiiccllee  88  ::     
Le présent règlement intérieur complète l’éventuel règlement 
intérieur de l’entreprise dans laquelle a lieu l’action de formation. 
La direction du centre de formation professionnelle se tient à la 
disposition des stagiaires pour toutes informations nécessaires à la 
bonne exécution du présent règlement. 
Elle se réserve le droit d'apporter des avenants au présent 
règlement. 
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Fait à MONTGERMONT, le 26/05/2023 
 

Le stagiaire, 
Nom – Prénom et signature 

(précédés de la mention « Lu et approuvé ») 

 Le responsable du centre, 
Monique GARANCHER 

 
 


